
 
 

 
 
 
 
 
 

 

DÉLIBÉRATION n°2019/123 
 
 
L’an deux mille dix-neuf et le 30 Octobre à 19 heures, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, 

légalement convoqué le 22 Octobre, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 
 
Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Alain DASSAIN, Madeleine SERIS, Jean-Manuel 

CAMACHO, Françoise PIQUE, Alain MAILLE, Zoulikha CHEBBAH et Jean-Marie DA BENTA, Adjoints, Isabelle ORTE, 
Pierre DUMAINE, Marie-José PARET, Jean-Pierre CABOS, Pascal AUDIC, Stéphanie LAGLEIZE, Pierre DELPERIE, 
Véronique BAZERQUE, Nicolas TOURON, Laurent LAGES et Stéphanie NOGUES. 

 
 
Absents ayant donné procuration : Nicole MARQUIE à Gisèle ROUILLON, Sandrine DURAN à Jean-

Marie DA BENTA, Jean-François CROUAU à Laurent LAGES et Françoise ARVEUX à Stéphanie NOGUES. 
 
 
Absents : Patrick CASTERAN, Joëlle PEYRO, Thomas LECOMPTE, Patrick PALMER et Philippe 

LACOSTE. 
 
 
Secrétaire de séance : Jean-Marie DA BENTA. 

 
 
Objet : Urbanisme - Cession d’un terrain à la SCI « Les Etoiles du Futur » 
 
 La SCI « Les Etoiles du Futur » souhaite investir sur Lannemezan pour développer son activité. 
 
 Elle est intéressée par un terrain restant dans le lotissement industriel de Peyrehitte II à côté de RSI 
(Recurt Service Incendie). 
 
 Il s’agit de la parcelle cadastrée section G n°1337 pour une contenance de 3769 m². 
 
 L’estimation des Domaines l’a évaluée au prix de 56 535 € HT, soit 15 € HT /m², soit 18 € TVA incluse. 
 

 
 

  

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 20 
- procurations : 4 
- ayant pris part au vote : 24 
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 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
 DECIDE 
 
  de la cession de la parcelle cadastrée section G n°1337 pour une surface de 3769 m² à la SCI des Etoiles du 
Futur et selon les modalités énumérées ci-dessus ; 
  de convenir que le prix de vente est de 15 € HT/m², soit 18 € TVA incluse. 
  de convenir que l’acte à venir sera notarié ; 
 d’autoriser M. le Maire ou en son absence Madame la 1ère Adjointe (avec faculté d’agir ensemble ou 
séparément) à signer tout document relatif à cette affaire. 

 

 

 

 
         Pour copie conforme, 

 Le Maire, 

 
 
 
Affiché le 14 Novembre 2019  
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